
 

 

 

                               MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

  
 
  

 

O R D R E  D U  J O U R   
 

du 
 

COMITE TECHNIQUE MINISTERIEL 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

 
 

Mercredi 14 février 2018 à 14h 

au Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

72 rue Regnault – Paris 13è 

Salle 005 

 

(Annule et remplace l’ordre du jour transmis le 30 janvier 2018)  

 

 

1  Désignation du secrétaire adjoint de séance  

 

2   Projets de texte :  

- Projet de décret relatif à la création de comités techniques auprès de la 
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

 

- Arrêté pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 

mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

dans la fonction publique de l’Etat aux corps des conservateurs généraux 

des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des 

bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des 

magasiniers des bibliothèques  

 
 

3     Points d’information : 

 

- Projet d'arrêté d'adhésion au dispositif de dématérialisation des bulletins 
de salaire (DAF)  
 

4     Questions diverses à la demande des membres du CTMESR : 
 
 

- Question relative à la lettre de  cadrage pour la préparation du budget 
2019  
 

- Question relative à la lettre « feuille de route » adressée à Mme la 
Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
par le Premier Ministre  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation 

 

NOTE DE PRESENTATION 

Projet d’arrêté pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat aux corps des 
conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des bibliothèques, des 

bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des bibliothèques  
 
 
 
 
 
Un nouveau régime indemnitaire, destiné à se substituer à la plupart des primes actuellement 
existantes, a été créé par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat (RIFSEEP).   
 
L’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat fixe la date 
butoir d’adhésion à ce nouveau régime indemnitaire des personnels relevant des corps des 
magasiniers, des bibliothécaires assistants spécialisés, des bibliothécaires, des conservateurs 
et des conservateurs généraux des bibliothèques au 1er septembre 2017.  Il concerne plus de 
6 000 agents.  
 
Conformément aux articles 2 et 4 du décret du 20 mai 2014 précité, s’agissant de corps à 
vocation interministérielle relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur, le 
présent projet fixe le nombre de groupes de fonctions applicables à chacun de ces corps, ainsi 
que les montants minimaux réglementaires et les montants maximaux par groupe de 
fonctions. Il fixe également les montants maximaux par groupe de fonctions du complément 
indemnitaire annuel lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir, mentionnés à 
l’article 4 du décret du 20 mai 2014. 
 
 
Tel est l’objet du présent arrêté.  


